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Maître polybat (DF) 
 Ce règlement a été approuvé par l’OFFT en décembre 2008. Il remplace le règlement du 4 novembre 1983 concernant 

l’examen professionnel supérieur de maître couvreur/euse. 

 

But de l’examen 

L’examen professionnel supérieur de maître polybat a pour but de vérifier que la candidate ou le candidat a 

acquis les compétences nécessaires pour diriger avec succès une entreprise d’enveloppe d’édifices. Elle ou il 

est en mesure  d’orienter favorablement une entreprise sur le marché du point de vue stratégique, ainsi que 

d’assumer avec responsabilité et compétence toutes les fonctions de direction nécessaires.  

 

Admission à l’examen 

Sont admis à l’examen les candidates et candidats qui:  

 sont titulaires d’un brevet fédéral de contremaître/esse polybat ou qui peuvent justifier d’une qualification 

équivalente;  

 peuvent justifier avoir travaillé au moins deux ans dans une fonction de direction de construction;  

 ont suivi  avec succès les modules requis ou disposent des attestations d’équivalence correspondantes.  

Une attestation de réussite des groupes de modules direction d’entreprise et déroulement des commandes doit 

être présentée pour l’admission à l’examen. 

 

Examen final 

L’examen final comprend les éléments inter-modulaires suivants: travail de diplôme, présentation, entretien 

technique. 

 

Titre 

Les titulaires du diplôme sont autorisés à porter le titre protégé de: 

 Maître polybat  

 Polybau-Meister/in 

 Mastro Policos  

La traduction anglaise recommandée est: 

 Master Polyconstructor with Advanced Federal Diploma of Professional Education and Training 

 

Organe responsable 

L’organe responsable est l’organisation suivante du monde du travail:  

 Association suisse toitures et façades (ASTF) 

 

Pour en savoir plus 

Centre de formation Polybat, Suisse romande 

1618 Châtel-St-Denis  

Tél. 071 955 7041 

www.polybat.ch 


